
Du registre des délibérations du Conseil Communal de Morlanwelz a été extrait ce qui suit : 

Conseil communal
Séance du 28 janvier 2019

DG (ÉLECTIONS) - Mandature 2018-2024 - Choix de la Clé de répartition des sièges dans les 
Intercommunales, A.S.B.L.s, ... à participation de MORLANWELZ - Examen - Décision.

Référence : CC/19/1/8

Présences : M. Christian MOUREAU, Bourgmestre-Président, Mme Josée INCANNELA, MM. Jean-
Charles DENEUFBOURG, Gérard MATTIA, Giorgio FACCO, François DEVILLERS, 
Échevins, Mme Géraldine CANTIGNEAUX, Présidente du CPAS,
MM. Marceau MAIRESSE, Philippe BUSQUIN, Mme Carine MATYSIAK, MM. Nebih 
ALEV, Jean-Marie HOFF, Frédéric SCHEIRELINCK, Alexandre MPASINAS, Salvatore 
CHIAVETTA, Mustapha ABDELOUAHAD, Logan CHEVALIER, Thierry BONNECHÈRE, 
Melle Ines TASCA, MM. Emmanuel DEPERSENAIRE, Laurent LEURQUIN, Mmes 
Isabelle COPIENNE, Muriel DEPPE, Céline LAMBOTTE, M. Michel KOWARIK, 
Conseillers communaux et M. Jean-Louis LAMBRECHTS, Directeur Général.

Le Conseil communal, en séance publique.

Attendu  que  les  élections  communales  en  vue  de  pourvoir  au  remplacement  ordinaire  des  Conseils
communaux ont lieu tous les six (6) ans ; qu'elles se sont déroulées le dimanche 14 octobre 2018 ;
Attendu que le respect des conditions en matière de mixité est requis ;
Vu que le Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation (C.D.L.D.) ne prescrit aucune disposition
quant  au  processus,  mode  de  calcul,  clé  de  répartition  des  sièges  dévolus  dans  les  Intercommunales,
A.S.B.L.s, toute association à participation communale suite aux élections communales du 14 octobre 2018 ;
Attendu néanmoins que la Circulaire du Service Public de WALLONIE (SPW) - Pouvoirs locaux Action sociale
- du 23 octobre 2018 (réf. 050204) prescrit la mise en oeuvre du mode de calcul de la Clé D'Hondt pour les
Intercommunales et les A.S.B.L.s ;
Attendu  que  la  documentation  relative  à  l’objet  ci-dessus  a  été  mise  à  la  disposition  des  Conseillers
communaux de MORLANWELZ dans le dossier du Conseil communal de MORLANWELZ, disponible dans le
bureau du Secrétariat du Conseil communal de la Commune de MORLANWELZ ;
Considérant dès lors que le Conseil communal de MORLANWELZ a pu prendre connaissance des documents
relatifs à l’objet ;
Après en avoir délibéré en séance publique ;

DÉCIDE 

À l'unanimité :
Article unique. - Que le vote par décompte à main(s) levée(s) des Conseillers communaux de MORLANWELZ
s'opérera, pour le choix de la règle de répartition des élus/ues au sein des Intercommunales dans lesquelles
des représentants de MORLANWELZ sont requis, par :

• le mode de calcul par application de la Clé D'Hondt.
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En séance, le 28 janvier 2019
PAR LE CONSEIL COMMUNAL :

Le Directeur Général, Le Président,

Jean-Louis LAMBRECHTS Christian MOUREAU

POUR EXTRAIT CONFORME :
Le 4 février 2020,

Le Directeur Général, Le Bourgmestre,

Jean-Louis LAMBRECHTS Christian MOUREAU
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